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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). En l'espèce, le litige
porte sur la liquidation du régime matrimonial. Compte tenu des conclusions prises en
dernier lieu devant le premier juge, la valeur litigieuse est largement supérieure à 10'000 fr.,
de sorte que la voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
Interjeté dans le délai utile de trente jours (art. 142 al. 1, 143 al. 1 et 311 al. 1 CPC), selon la
forme prescrite par la loi (art. 130, 131 et 311 CPC) et auprès de l'autorité compétente (art.
120 al. 1 let. a LOJ), l'appel est recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC),
mais uniquement dans la limite des griefs qui sont formulés (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4
et les références citées). La maxime des débats et le principe de disposition sont applicables
aux questions relatives à la liquidation du régime matrimonial (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277
al. 1 CPC).

E. 2
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir retenu que le bien immobilier de l'intimée avait été
financé au moyen de ses biens propres et de l'avoir ainsi débouté de ses prétentions en
liquidation du régime matrimonial.

E. 2.1
Il est établi que les parties sont soumises au régime de la participation aux acquêts dans la
mesure où elles n'ont pas conclu de contrat de mariage (art. 181 CC).

E. 2.1.1
Dans le régime de la participation aux acquêts, les biens des époux sont répartis entre quatre
masses : les biens propres et les acquêts de l'épouse et les biens propres et les acquêts de
l'époux (art. 196 à 198 CC).
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C/3034/2022 Les acquêts sont des biens acquis par un époux à titre onéreux pendant le
régime (art. 197 al. 1 CC) et comprennent notamment le produit de son travail (art. 197 al. 2
ch. 1 CC), tandis que les biens propres comprennent notamment les biens qui lui
appartenaient au début du régime, qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre



titre gratuit et les biens acquis en remploi des biens propres (art. 198 ch. 2 et 4 CC).
L'immeuble est intégré à la masse de l'époux propriétaire qui, lors de l'acquisition, a apporté
la contribution au comptant la plus importante ou, en cas d'égalité, aux acquêts (art. 200 al.
3 CC) (ATF 141 III 145 consid. 4.3.1 et la jurisprudence citée); la dette hypothécaire doit
être rattachée à la masse à laquelle est intégrée la part de copropriété, conformément au
principe de la connexité de l'art. 209 al. 2 CC (ATF 141 III 53 consid. 5.4.4 et la
jurisprudence citée). Jusqu'à la survenance d'un cas de prévoyance, le versement anticipé de
l'institution de prévoyance doit être considéré comme un prêt. Il n'exerce donc pas
d'influence sur le rattachement de l'immeuble à l'actif d'une des masses de l'acquéreur; ce
rattachement obéit aux règles ordinaires. Le versement anticipé grève ainsi à titre de dette la
masse à laquelle l'immeuble est rattaché (ATF 141 III 145 consid. 4.3.1).

E. 2.1.2
Tout bien d'un époux est présumé acquêt, sauf preuve du contraire (art. 200 al. 3 CC). Il
n'est pas inhabituel qu'un compte bancaire au nom d'un époux soit alimenté tant par des
biens propres que des acquêts, en sorte que les premiers ne peuvent être repris en nature
(notamment quand des espèces apportées en mariage ou reçues par la suite à titre gratuit
sont mélangées à de l'argent figurant dans les acquêts). La question se règle alors par le
moyen d'une récompense d'une masse envers une autre. Dans de telles circonstances, il peut
cependant être difficile d'en rapporter la preuve. Selon la jurisprudence, le cours ordinaire
des choses et l'expérience générale de la vie amène à présumer que, pour couvrir les besoins
courants du ménage, les époux n'entament pas la substance de leurs biens propres, de tels
avoirs restant intacts ou étant affectés en priorité à des investissements extraordinaires.
Cette présomption de fait (ou naturelle) sert à faciliter la preuve, mais n'aboutit nullement à
un renversement du fardeau de celle-ci. Elle est réfragable en ce sens que la partie adverse
peut apporter la contre-preuve du fait présumé; la contre-preuve n'a pas à convaincre le
juge, mais doit affaiblir la preuve principale en semant le doute dans l'esprit de celui-ci
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_892/2014 du 18 mai 2015 consid. 2.1 et les références citées).
Le tribunal établit sa conviction par une libre appréciation des preuves administrées (art.
157 CPC). Ce faisant, le tribunal décide d'après sa conviction subjective personnelle si les
faits se sont produits ou non, c'est-à-dire s'ils sont prouvés ou non (HOHL, Procédure civile,
Tome I, 2001, n. 1105). Le juge forge sa conviction sur la base de sa seule appréciation de
toutes les preuves qui auront été
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C/3034/2022 réunies au cours de la phase probatoire (JEANDIN, L'administration des
preuves, in Le Code de procédure civile, aspects choisis, 2011, p. 93).

E. 2.1.3
Lorsque la maxime des débats est applicable (art. 55 al. 1 CPC), il incombe aux parties, et
non au juge, de rassembler les faits du procès. Les parties doivent alléguer les faits sur
lesquels elles fondent leurs prétentions (fardeau de l'allégation subjectif), produire les
moyens de preuve qui s'y rapportent (fardeau de l'administration des preuves) et contester
les faits allégués par la partie adverse (fardeau de la contestation; ATF 144 III 519 consid.
5.1 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral 4A_191/2023 du 13 février 2024
consid. 4.1.2). En vertu de l'art. 221 al. 1 let. d CPC, respectivement de l'art. 222 al. 2 CPC,
les faits doivent être allégués en principe dans la demande, respectivement dans la réponse
pour les faits que doit alléguer le défendeur (ATF 144 III 519 consid. 5.2.1 et les références



citées; arrêt du Tribunal fédéral 4A_191/2023 précité consid. 4.1.3). Ils peuvent l'être dans
la réplique et la duplique si un deuxième échange d'écritures est ordonné ou, s'il n'y en a
pas, par dictée au procès-verbal lors des débats d'instruction (art. 226 al. 2 CPC) ou à
l'ouverture des débats principaux, c'est-à-dire avant les premières plaidoiries au sens de l'art.
228 CPC (ATF 144 III 519 consid. 5.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_191/2023 précité
consid. 4.1.3). Le Tribunal fédéral n'a pas tranché la question de la prise en considération
des faits dits exorbitants, c'est-à-dire des faits qui n'ont pas été allégués par les parties, mais
qui ressortent de l'administration des preuves. Il est néanmoins admis que des faits
ressortant de l'administration des preuves peuvent être pris en considération s'ils ne font que
concrétiser des faits déjà suffisamment allégués, de sorte qu'ils sont "couverts" par celle-ci.
Leur prise en considération s'inscrit dans le cadre de la libre appréciation de la force
probante du moyen de preuve administré (cf. arrêt du Tribunal fédéral 4A_195/2014 et
4A_197/2014 du 27 novembre 2014 consid. 7.1 à 7.3; ACJC/1093/2024 du 10 septembre
2024 consid. 4.1.2; ACJC/231/2024 du 13 février 2024 consid. 4.1; BASTONS
BULLETTI, in CPC Online, Newsletter du 14 juillet 2016 relative à l'ATF 142 III 462
consid. 4.3-4.4). Il n'est pas exigé des parties qu'elles allèguent séparément chaque aspect et
propriété d'un moyen de preuve dont la force probante sera appréciée lors du jugement. Il ne
s'agit pas là du constat d'un fait qui n'a pas été allégué, mais de la libre appréciation du
moyen de preuve offert, en rapport avec la question de savoir si celui-ci permet de parvenir
à la conclusion alléguée par le demandeur (BASTONS BULLETTI, in CPC Online,
Newsletter du 7 janvier 2015 relative à l'arrêt du TF 4A_195/2014 et 4A_197/2014 du 27
novembre 2014 consid. 7.1 à 7.3). Il n'est en principe pas nécessaire d'allégué un fait
implicite. Un fait implicite est par définition un fait qui est contenu, sans aucun doute dans
un autre allégué de
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C/3034/2022 fait expressément invoqué, dont le fardeau de l'allégation objectif et le fardeau
de la preuve n'incombent à la partie demanderesse que lorsque sa partie adverse l'a contesté
(ATF 144 III 519 consid. 5.3.2).

E. 2.2
En l'espèce, le seul point litigieux de la liquidation du régime matrimonial des parties porte
sur le financement du bien immobilier dont l'intimée est propriétaire à C______. Il n'est pas
contesté que cet appartement a été acquis au prix global de 512'000 fr., ni qu'il a
partiellement été financé par un prêt hypothécaire de 415'000 fr. Le financement du solde
en 97'000 fr. est toutefois litigieux. A cet égard, le Tribunal a retenu, sur la base du contrat
de vente notarié, que ce solde avait été payé au moyen des avoirs de prévoyance
professionnelle de l'intimée à hauteur de 87'000 fr. et par un versement de 10'000 fr. de la
précitée au vendeur, provenant d'une donation de sa mère. L'appelant critique ce
raisonnement sur plusieurs points.

E. 2.2.1
Il remet tout d'abord en cause la quotité du financement au moyen de la prévoyance
professionnelle. Il fait valoir que le versement de la caisse de pension de l'intimée s'est élevé
à 128'641 fr. et couvrait ainsi l'intégralité du solde du prix de vente en 97'000 fr. Son grief
est infondé. En effet, bien que le versement de l'institut de prévoyance professionnelle de
l'intimée s'est élevé à 128'641 fr., seuls 87'000 fr. ont été utilisés pour l'acquisition du
logement, à teneur du contrat de vente notarié. De plus, alors que cette somme a été reçue



par le notaire le jour-même de la vente, soit le 15 septembre 2005, le solde du prix en
10'000 fr. a été reçu de l'intimée par le vendeur antérieurement à la vente, ce qui – au vu des
délais propres aux transferts bancaires – exclut qu'ils aient pu provenir des fonds de
prévoyance de l'intimée puisque ceux-ci n'ont été libérés que le 14 septembre 2005. Par
ailleurs et contrairement à ce que soutient l'appelant, le Tribunal n'a pas violé la maxime des
débats en retenant que l'intimée avait fait un apport de 10'000 fr. au moyen d'une donation
de sa mère, quand bien même elle n'avait pas allégué ce montant précis. Dans sa réponse,
elle avait en effet allégué avoir financé le bien immobilier par un crédit hypothécaire de
415'000 fr. et par une somme de 97'000 fr. provenant d'une donation. Elle avait offert de
prouver cet allégué notamment par le contrat de vente notarié, lequel précisait que le
montant non couvert par l'hypothèque avait été financé par les avoirs de prévoyance à
hauteur de 87'000 fr. et par l'intimée directement à hauteur de 10'000 fr. Le Tribunal était
ainsi fondé à retenir que l'intimée n'avait financé au comptant que 10'000 fr. sur les 97'000
fr. allégués, ce qui s'inscrit dans le cadre de la libre appréciation des preuves et ne
nécessitait pas d'allégué spécifique. Il n'est ainsi pas pertinent que l'intimée n'ait pas évoqué
la somme de 10'000 fr. en audience, ni qu'elle n'y ait pas
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C/3034/2022 mentionné avoir acquis l'appartement grâce aux versements de sa mère à cette
occasion puisqu'elle l'avait dûment allégué dans sa réponse. L'appelant relève des
contradictions entre les allégués de l'intimée et les pièces produites en lien avec le
financement de l'appartement, sans toutefois en tirer de conséquence précise. Celles-ci sont
en tout état prises en compte dans le cadre de l'appréciation des preuves, de sorte que ce
grief, pour autant qu'on puisse le comprendre, est rejeté. Enfin, la Cour peine à comprendre
le grief de l'appelant lorsqu'il fait valoir que le prix d'achat de l'appartement devait être
retenu à hauteur de 512'000 fr. et reproche au Tribunal d'avoir retenu de manière arbitraire
que l'appartement avait été acheté "brut" et complété par des travaux à plus-value sur la
base d'allégués tardifs de l'intimée. Le Tribunal s'est en effet fondé sur le prix de 512'000 fr.
et n'a aucunement tenu compte de travaux en sus, se contentant de rappeler les déclarations
de l'intimée à cet égard, dont il n'a du reste pas tenu compte dans son raisonnement. Dans
ces conditions, il n'est pas utile d'examiner les divers arguments formulés par l'appelant en
lien avec ces travaux, non pertinents en l'espèce.

E. 2.2.2
L'appelant remet ensuite en cause l'origine des 10'000 fr. utilisés pour l'acquisition du bien
immobilier. Il soutient qu'il n'est pas établi que cette somme provenait des donations de la
mère de l'intimée et que celle-ci ne pouvait ainsi pas être considérée comme des biens
propres. Il conteste en particulier la valeur probante de l'attestation et du témoignage de
L______. Ses doutes quant à l'origine de l'attestation ne sont toutefois pas objectivés. En
effet, les difficultés éprouvées par la témoin pour se souvenir des dates lors de son audition
par le Tribunal, alors qu'elle était âgée de 84 ans, ne suffisent pas à remettre en question le
fait qu'elle l'a elle-même rédigée un an et demi auparavant. Il n'est en effet pas surprenant
que la mémoire d'une personne âgée puisse décliner en l'espace d'un an et demi et les
difficultés éprouvées par L______ ne concernait que les dates et la somme de 40'000 fr. Le
reste de son témoignage est pour le surplus cohérent et confirme le contenu de l'attestation,
sans qu'aucun élément du dossier ne permette de remettre en cause sa valeur probante.
L'appelant ne saurait par ailleurs tirer un argument du fait que l'intimée n'a pas
expressément allégué que sa mère avait rédigé l'attestation produite à titre de moyen de



preuve, puisqu'il n'est pas exigé des parties qu'elles allèguent séparément chaque aspect et
propriété d'un moyen de preuve, dont la force probante est appréciée lors du jugement.
L'évocation, par la témoin, de difficultés financières de l'intimée et le fait qu'il ne soit pas
usuel qu'un parent souhaitant aider son enfant à acquérir un bien immobilier le fasse par la
remise de plusieurs petites sommes régulières ne permettent pas de remettre en question le
fait que les sommes remises avaient, à
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C/3034/2022 tout le moins partiellement, pour but l'acquisition d'un bien immobilier, étant
précisé que la finalité des donations ne modifie en tout état pas leur nature de biens propres.
L'appelant reproche par ailleurs au Tribunal d'avoir considéré comme "crédible" que
l'intimée assurait de manière prépondérante l'entretien de la famille et que sans l'aide
financière de sa mère elle n'aurait pas eu les moyens d'acquérir un bien immobilier, alors
qu'aucun élément du dossier ne permettait de retenir ce qui précède. Il fait valoir qu'il a
toujours travaillé, ce qui ressort de sa déclaration fiscale 2016 et des suivantes ainsi que du
jugement rendu sur mesures protectrices du 3 août 2018, dont il ressortait qu'il travaillait à
plein temps pour un salaire mensuel net de l'ordre de 6'000 fr. Aucun élément ne permettait
ainsi de considérer qu'il n'aurait pas participer aux charges du ménage. Son grief est
infondé. En effet, les pièces auxquelles il se réfère sont postérieures de plus de dix ans à
l'achat du bien immobilier litigieux et ne démontrent pas que l'appelant travaillait et
participait aux charges du ménage au moment de cette acquisition en septembre 2005 et
auparavant. Quand bien même il y contribuait, il ressort du témoignage de L______ que sa
fille peinait alors à "joindre les deux bouts" – ce que l'appelant ne remet pas en cause et
considère lui-même comme établi (appel p. 10) –, de sorte qu'il peut être retenu que
l'intégralité des revenus de l'intimée était absorbée par les charges courantes de la famille.
Dans ces conditions, le Tribunal était fondé à retenir que l'intimée ne serait pas parvenue à
économiser 10'000 fr. pour acquérir son bien immobilier sans les donations de sa mère.
L'appelant soulève en vain que les économies de 10'000 fr. pouvaient provenir des revenus
de l'intimée, laquelle aurait utilisé les donations de sa mère pour subsister, et que ces
sommes se seraient mélangées à ses avoirs. En effet, conformément à la jurisprudence
rappelée ci-dessus, dans un tel cas, le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de
la vie amène à présumer que, pour couvrir les besoins courants du ménage, les époux
n'entament pas la substance de leurs biens propres, de tels avoirs restant intacts ou étant
affectés en priorité à des investissements extraordinaires. Dans la mesure où l'appelant n'a
pas allégué de dépenses particulières que l'intimée aurait faites au moyen des donations de
sa mère, la Cour, comme le Tribunal, considère comme suffisamment établi que la somme
de 10'000 fr. que l'intimée est parvenue à épargner provenait des donations de sa mère, soit
de ses biens propres. L'origine de ces fonds est également corroborée par l'échange de
courriels du 10 juillet 2016 entre les parties, dans lequel l'intimée évoque ce financement
sans que l'appelant ne le conteste. Le fait que L______ n'a pas pu confirmer que les sommes
remises entre 2003 et 2007 et totalisant 40'000 fr. l'avaient été en vue de l'acquisition du
bien immobilier
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C/3034/2022 n'est pas déterminant, de même que les déclarations de l'intimée selon
lesquelles la somme de 40'000 fr. avait été utilisée pour l'entretien et la rénovation de
l'appartement. En effet et indépendamment de la question de savoir si l'allégué précité a été
formulé en temps utile ou a été prouvé, la mère de l'intimée lui a fait des donations



totalisant 180'000 fr. entre 1993 et 2003, sur lesquels 10'000 fr. ont aisément pu être
économisés en vue de l'acquisition du bien immobilier. Le fait que ces montants n'ont pas
été versés au moment de l'acquisition mais antérieurement n'est pas pertinent, puisqu'il n'est
pas établi, ni même allégué, que l'intimée aurait entièrement épuisé cette somme pour
d'autres dépenses particulières, étant rappelé qu'il a été suffisamment établi que ses revenus
étaient absorbés par les charges courantes. Enfin, les raisons ayant motivé l'intimée à
n'investir que 10'000 fr. au comptant sur les donations reçues ne sont pas de nature à
modifier la qualification de cette somme en biens propres. Au vu de ce qui précède, le
Tribunal était fondé à retenir que les 10'000 fr. utilisés par l'intimée pour l'acquisition de son
appartement provenaient des donations de sa mère, soit de ses biens propres, et que ce bien
n'était pas soumis au partage. Partant, le chiffre 4 du dispositif du jugement entrepris sera
confirmé.

E. 3
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 3'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC) et mis à la
charge l'appelant, qui succombe entièrement (art. 106 al. 1 CPC). Ils seront compensés à
due concurrence avec l'avance de frais de 6'000 fr. fournie par lui (art. 111 al. 1 CPC), dont
le solde en 3'000 fr. lui sera restitué. L'appelant sera en outre condamné à payer à l'intimée
des dépens d'appel, arrêtés à la somme réclamée de 3'243 fr., débours et TVA compris, ce
qui correspond à environ 7h d'activité d'un chef d'étude au tarif horaire de 400 à 450 fr.
(JACQUEMOUD- ROSSARI, La taxation des honoraires de l'avocat, Défis de l'avocat au
XXIe siècle, 2009, p. 302; BOHNET/MARTENET, Droit de la profession d'avocat, 2009,
n. 2972; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1026/2013 du 10 juin 2014 consid. 4.5 au sujet du
tarif horaire d'un associé; ACJC/364/2022 du 15 mars 2022 consid. 3.3.1; ACJC/1685/2019
du 7 novembre 2019 consid. 2.1.2) et apparaît adéquat compte tenu de l'activité fournie par
son conseil en appel, soit un unique mémoire de réponse de quinze pages (art. 84, 85 et 90
RTFMC; art. 20, 23, 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/3034/2022 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 31 mai 2024 par A______ contre le
chiffre 4 du dispositif du jugement JTPI/5384/2024 rendu le 30 avril 2024 par le Tribunal
de première instance dans la cause C/3034/2022. Au fond : Confirme ce jugement. Déboute
les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à
3'000 fr., les met à la charge de A______ et les compense avec l'avance de frais fournie par
lui, laquelle reste acquise à l'Etat de Genève à hauteur de 3'000 fr. Invite les Services
financiers du Pouvoir judiciaire à restituer à A______ le solde de l'avance de frais en 3'000
fr. Condamne A______ à verser 3'243 fr. à B______ à titre de dépens d'appel. Siégeant :
Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Verena PEDRAZZINI
RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Sandra CARRIER,
greffière.

La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Sandra CARRIER
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C/3034/2022



Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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